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Épreuve écrite du 17 octobre 2024 
 
 

Une épreuve écrite à caractère professionnel, portant sur les missions incombant aux membres du cadre d'emplois. Cette 
épreuve consiste, à partir de documents succincts remis au candidat, en trois à cinq questions appelant des réponses 
brèves ou sous forme de tableaux et destinées à vérifier les capacités de compréhension du candidat et son aptitude à 
retranscrire les idées principales des documents (Durée 1 heure 30 ; Coef. 2). 
 
 
 
Vérifiez que le sujet comporte bien 13 pages : (7 pages de sujet y compris la page de garde et 6 pages de documents). 
 
 
 

Consignes : 
 

- Vous devez répondre sur le sujet. 
- La calculatrice est autorisée. 
- Votre identité devra uniquement être reportée dans le cadre en haut de chaque copie. Dès la fin de l’épreuve, les 
compositions seront numérisées par un scanner dédié. Toutes les copies seront automatiquement identifiées et rendues 
anonymes lors de cette opération. Elles seront ensuite adressées aux correcteurs de façon dématérialisée. Chaque 
composition fera l’objet d’une double correction. 
En dehors de ce cadre, vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif, ni votre nom, ni le nom d’une collectivité 
fictive ou existante étrangère au traitement du sujet, ni signature, ni paraphe. 
- Seul l’usage d’un stylo soit noir, soit bleu est autorisé (bille, plume ou feutre). L’utilisation d’une autre couleur, pour 
écrire ou souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur. 
- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif, ni votre nom, ni le nom d’une collectivité fictive ou existante, ni 
signature, ni paraphe. 
- Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne, …) autre que celles figurant le cas échéant sur le sujet ou dans 
le dossier ne doit apparaître dans votre copie. 
- Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
- Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 

 
Un seul et unique sujet sera donné aux candidats même en cas d’erreur.  
 

 
  



 

Pour rappel :  

Les membres du cadre d'emplois des agents sociaux peuvent occuper un emploi soit d'aide-ménagère ou 
d'auxiliaire de vie, soit de travailleur familial. 

Les membres du cadre d'emplois peuvent également assurer des tâches similaires dans des établissements 
d'accueil et d'hébergement pour personnes âgées ou handicapées. 

Les membres du cadre d'emplois peuvent également remplir des missions d'accueil et de 
renseignement du public des services sociaux.. 

À l’aide des documents annexés et de vos connaissances personnelles, répondez aux 
questions suivantes.   
  

DOCUMENT 1 : « Les soins palliatifs » Extrait d’un rapport de la Cour des Comptes publié sur son 
site internet le 5 juillet 2023 (1 page) 
 
DOCUMENT 2 : « Fiche de poste auxiliaire de vie » publiée sur le site www.perigueux-ccas.fr/le-
ccas-recrute /fiche de poste /  (2 pages) 
 
DOCUMENT 3 : Extrait d’un article publié sur le site www.solidarites.gouv.fr/faciliter-le-choix-de-
vieillir-domicile (1 page)  
 
DOCUMENT 4 : « Principaux risques professionnels et préconisations en matière de prévention » 
extrait d’un article publié sur le site  www.cnracl.retraites.fr  et mis à jour le 1er aout 2023. (2 
pages) 



 
QUESTION 1 : Les soins palliatifs – rapport de la Cour des comptes 2023 (4 points) 
 
À partir du tableau figurant dans le document 1, complétez le tableau suivant. Pour le calcul des pourcentages, 
vous arrondirez vos résultats au centième le plus proche.  
 

 2015 2017 
Évolution  
2015-2017  

(en %) 
2019 2021 

Évolution 
2019-2021  

(en %) 

Nombre de 
lits en  USP (1) 

1552 ….. ….. 1880 ….. ….. 

Nombre de 
lits  LISP (2)  

pédiatriques 
…… ….. ….. 63 ….. ….. 

TOTAL ….. …..  ….. …..  

Nombre 
d’EMSP (3) 

424 426 …… 426 …… …… 

 
(1) : USP: Unités de Soins Palliatifs 
(2) : LISP: Lits Identifiés de Soins Palliatifs 
(3) : EMSP: Equipes Mobiles de Soins Palliatifs 

  



QUESTION 2 :  Les sigles (5 points) 
 

Le secteur médico-social compte un nombre important de sigles que vous devez connaitre.  
À l’accueil d’une structure d’orientation du public, vous devez expliquer certains de ceux-ci à une 
personne qui sollicite des renseignements. À l’aide de vos connaissances, complétez le tableau ci-
dessous comme dans l’exemple en première ligne du tableau. 
 

 
Sigles 

 
Significations  

 
Expliquez en quelques mots ce que c’est et/ou à quoi cela sert 

MDPH 

(Exemple) 
Maison Départementale pour les 

Personnes Handicapées 
Est un guichet unique d'accès simplifié aux droits et prestations pour les personnes 

handicapées (enfants et adultes) 

AAH   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ASE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CCAS  

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GIR   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



 

QUESTION 3 : Les missions de l’auxiliaire de vie (4 points) 
 

En votre qualité d'auxiliaire de vie, vous êtes chargé(e) d'assurer des tâches et activités de la vie quotidienne 
auprès de familles, de personnes âgées ou de personnes handicapées, leur permettant ainsi de se maintenir dans 
leur milieu de vie habituel. 

3 a) Vous êtes amené(e) à ce titre à intervenir au domicile d’une personne aidée. À cette occasion, 
vous découvrez sur le sol, sous la table de la cuisine, le pilulier de la personne aidée. Le pilulier est 
ouvert et en désordre. Que devez-vous faire ? Expliquez en quelques lignes votre réponse. Répondez 
à la question en vous aidant du document 2 et de vos connaissances  

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 

3 b) Expliquez en quelques mots l’expression « Respect du devoir de réserve » figurant sur la 
deuxième page du document 2 dans l’encadré « EXIGENCES REQUISES »  
 
…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
 



 
 

QUESTION 4 : La réforme du parcours des usagers nécessitant une aide à domicile  (3 points)  
 
 
4a) Que signifie le sigle SAAD ? 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

4b) Que signifie le sigle SSIAD ? 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
4 c) Le gouvernement envisage de réformer le parcours des usagers nécessitant une aide à domicile. 
À l’aide du document 3, expliquez en quelques lignes les conséquences de la réforme pour les usagers. 
 
………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………… 

  



 

QUESTION 5 : Les risques professionnels (4 points) 
 
A l’aide des documents 2 et 4 et de vos connaissances, complétez le tableau suivant comme dans l’exemple 
donné en 1ère ligne du tableau. 

ACTIVITÉS EXERCÉES EN QUALITÉ D’AGENT SOCIAL TERRITORIAL 
TABLEAU DE SYNTHÈSE DES RISQUES ET DES MOYENS DE PRÉVENTION 

Famille de 
risques 

Exemples de situations 
dangereuses pouvant être 

rencontrées. 
 

Citez 1 exemple par risque 

Mesures de prévention et de protections possibles 
correspondant  aux risques donnés en exemple 

 
 

(Citez 1 mesure par risque) 

Risque de 
chutes de 
plain-pieds 
(Exemple) 

Circulation possible sur sol 
mouillé (nettoyage régulier) 

Mettre des chaussures à semelles antidérapantes.  

Risques liés à 
la manutention 

manuelle 

  

Risques 
biologiques 

et/ou 
infectieux 

  

Risques 
psychosociaux 

  

Risques 
chimiques 

  

  



Document 1 
 

Les soins palliatifs COUR DES COMPTES 05.07.2023 
 
Le rapport publié ce jour sur l’organisation des soins palliatifs et la fin de vie est remis à l’Assemblée 
nationale dans le contexte du débat public sur la fin de vie. La Cour des comptes  y analyse les conditions 
d’accès aux soins palliatifs et l’organisation administrative et sanitaire     de la fin de vie. 
 
 
 



 

Document 2  

 



 
 

 
 
 
 
 
  



 
 

 

Document 3  
 

 
  



 
 

 

Document 4  
 
 
 

Principaux risques professionnels et préconisations en matière de prévention 

Si 70% des accidents du travail ont pour origine les travaux de manutention, les risques 

auxquels sont exposés les agents travaillant en EHPAD sont multiples. Parmi eux, le risque 

infectieux, les troubles musculosquelettiques ou encore les risques psychosociaux. 

 

Le travail en EHPAD est caractérisé par de nombreuses contraintes d’ordre physique : 

• Station debout prolongée manutention de personnes, 

• Port de charges lourdes, 

• Mouvements répétitifs, 

• Déplacements nombreux dans des locaux parfois vétustes et/ou inadaptés, 

accroissant le risque de chutes…  

Dans 70 % des cas, la manutention est la principale origine des accidents de travail : le dos 

et les membres supérieurs sont les régions du corps les plus touchées. Première cause 

d’arrêt et d’inaptitude au travail dans les EHPADs, les TMS représentent un enjeu majeur 

de prévention. 

  

Les agents sont également exposés au risque d’épuisement professionnel et aux 

risques psychosociaux, du fait de l’imbrication étroite existante entre charge physique et 

charge psychologique / émotionnelle liée aux exigences spécifiques du travail en EHPAD 

(accompagnement de résidents en fin de vie, prise en charge de résidents en situation de 

grande dépendance et/ou de troubles cognitifs particulièrement aigus, etc…).  

  

L’exposition au risque infectieux n’est également pas négligeable. L’INRS rappelle les 

principales mesures à prendre pour prévenir et éviter l’exposition aux agents 

infectieux pour les établissements de santé et le secteur médico-social.  

Elles concernent notamment l’hygiène des mains, le port de gants et de vêtements de 

protection, la gestion de déchets de soins, etc. 

 

Principaux risques 

professionnels et 

préconisations en 

matière de prévention 

 



 
 

Enfin, le risque chimique n’est pas à négliger. De nombreux produits sont utilisés dans 

les EHPAD (détergents, désinfectants, etc…), la principale mesure de prévention consiste à 

former les intervenants à l’utilisation des produits chimiques en se référant aux fiches de 

données de sécurité, en appliquant les protocoles en vigueur dans l’établissement et en 

rappelant l’importance de ne jamais mélanger les produits. 

A l’échelle des établissements, les implications des pathologies induites par les 

caractéristiques de ce secteur d’activité sur l’organisation du travail sont lourdes : limitation 

du port de charge ou de la manutention, enjeux managériaux afin de gérer l’absentéisme 

et le respect les restrictions d’aptitude, mais aussi dégradation des conditions et des 

relations de travail. 

  

Les actions de prévention doivent porter prioritairement sur l’ergonomie des locaux et des 

équipements de travail et de protection individuelle afin d’alléger les manutentions 

manuelles : 

• La protection collective :  

Les parties des locaux potentiellement glissantes doivent être aménagées avec des 

revêtements de sol antidérapants, les équipements mis à disposition doivent comporter 

des aides techniques appropriées comme des lits médicalisés à hauteur variable, des lève-

malade, des fauteuils roulants ergonomiques, des draps de glisse afin de supprimer toute 

manutention pondérale manuelle des personnes et de réduire au maximum les efforts et 

postures contraignantes. 

• La protection individuelle :  

Les équipements de protection individuelle sont indispensables au personnel des EHPAD : 

chaussures ou semelles anti-dérapantes, vêtements de travail, gants de protection. 

  

Une série de mesure peut également être mise en place afin de réduire le sentiment 

d’épuisement professionnel : 

• Former les professionnels à la prise en charge des résidents atteints de troubles 

cognitifs, 

• Intégrer l’importance de la qualité des relations aux patients dans l’organisation du 

travail, souvent cause de frustration en raison de la charge de travail importante, 

• Donner les moyens aux soignants d’intégrer des aides techniques dans les soins 

pratiqués, pour leur permettre de se concentrer sur le relationnel avec le résident 

et sur le maintien de son autonomie. 

Le soutien psychologique doit être prévu dans une procédure d’accompagnement et de 

prise en charge du stress, par exemple en prévoyant des réunions de concertation 

régulières afin d’exprimer les difficultés rencontrées et/ou une structure d’aide 

psychologique et d’écoute. 

  

 
 


